
 

Un extraordinaire combat 

Et la victoire au bout ! 
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Une unité et une détermination extraordinaires des facteurs et 
cadres en lutte 139 jours durant, une section CGT locale 
organisée, une solidarité d’intérêt recherchée avec les 
populations, ses représentants, avec les postiers et les autres 
salariés, et c’est, au final, la politique de la direction de La Poste 
qui se trouve remise en cause. Celle-ci s’obstinait à ne pas 
négocier les revendications, elle a été contrainte de le faire. 
Celle-ci escomptait, à l’instar des autres services, supprimer 
plusieurs emplois à 02, mais le centre conserve l’intégralité de 
ses emplois 2010 sur 2011. Celle-ci souhaitait ne combler 
aucune vacance d’emploi en 2011, elles seront comblées. La 
direction voulait imposer le recours massif à l’intérim pour 
couvrir les absences, elles seront couvertes par un Volant de 
Remplacement équivalent au quart de l’effectif et l’embauche si 
nécessaire de CDD longs. La direction a tenté, durant la grève, 
de négocier la mise en place de « Facteurs d’avenir », les 
collègues de 02 reprennent le travail sur leur organisation 
initiale, avec DHT à 32h00 et un samedi de repos sur 2. Des 
acquis auxquels il faut ajouter, outre le maintien dans 
l’établissement du service des colis, le recrutement, en CDI et 
par la voie de l’apprentissage, d’une jeune CDD du 2ème que la 
DOTC se refusait à employer à nouveau.  

Un recrutement qui intervient dans le cadre d’un plan 
BDR/2011 de titularisation en CDI de 50 CDD et intérimaires. 
Un plan, annoncé en janvier et conséquence directe du conflit et 
de la revendication de dé-précarisation de l’emploi qu’il portait.  
La direction a tenté d’épuiser durablement les grévistes mais les 
conditions négociées de reprise et la solidarité financière 
limitent considérablement le préjudice financier. En lutte pour le 
maintien d’un niveau d’emploi stable suffisant pour couvrir 
Positions de Travail et Volant de Remplacement, contre le 
recours massif à l’intérim, prélude à l’externalisation du 
remplacement, pour la préservation de la qualité du service 
public et des conditions de travail, les collègues du 2ème , dans 
un environnement social difficile et face à une direction qui, du 
national au local, espérait les briser, remportent, au terme d’un 
exceptionnel combat, une incontestable victoire. Elle en appelle 
d’autres. A 02, et partout ! Enfin, les facteurs et cadres de 
Marseille 02, qui ont repris le travail le 22/2, n’oublient pas et 
remercient chaleureusement les très nombreux postiers, les 
usagers, les structures syndicales, les associations et formations 
politiques, qui ont signifié leur soutien, participé à la solidarité 
financière, et donnent rendez-vous à tous pour les prochains 
combats communs.  

Marseille 02,  le 22/02/2011. 

Christophe 
Galéa, 

secrétaire 
CGT/ 02. 
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